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NOTE DE PRESENTATION 
 

 

Compte Administratif 2021 pour le Cinéma 

 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

Le compte administratif 2021 fait apparaître un résultat brut excédentaire d’exploitation 
de 27 140,81 € (celui de l’exercice précédent était de 14 293,27 €). 

 

EXPLOITATION 

Dépenses 64 573,82 € 

Recettes 77 421,36 € 

Excédent 2020 reporté 14 293,27 € 

Résultat brut 2021 27 140,81 € 

 

 

2 – LES DEPENSES D’EXPLOITATION : 64 573,82 € 

 

Les dépenses d’exploitation sont en diminution de 12 352,59 € par rapport à 2020. 
C’est la conséquence de la fermeture de l’établissement pendant 138 jours et dans une 
moindre mesure du couvre-feu, imposés par la pandémie de COVID-19.  
 

2.1 – Les charges à caractère général (0,051 M € soit 78%) sont, par conséquent, en 
diminution de 10 077,02 € par rapport à l’exercice précédent.  

 
2.2 – Les charges de personnel (0,014 M €) représentent 22%. Elles retracent la quote-

part des heures de travail réalisées par le personnel municipal. Depuis la fin de l’année 2020, 
un second projectionniste a été recruté. 

 
2.3 – Les autres charges de gestion courantes sont inscrites pour 1,68 €. Elles 

correspondent aux remboursements de TVA. 
 

 

3 – LES RECETTES D’EXPLOITATION : 77 421,36 € 

 

Les recettes d’exploitation sont en diminution de 18 612,58 € par rapport à 2020, 
conséquence de la pandémie.  
 

3.1 – Le produits des prestations de services représenté par les entrées et les ventes 
de boissons et friandises (0,023 M €) s’élèvent à 30% des recettes de d’exploitation (contre 
24,80 % en 2020 – 162 jours de fermeture).  

 
3.2 – La subvention d’exploitation correspond à la subvention versée par la commune 

et figure pour 0,020 M € soit 26%. Bien inférieure à 2020 (66 565,00 €).  
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3.3 – Les autres produits de gestion courante représentent 0,002 M € (2% des RE). 

Ces recettes correspondent à des produits de location de salles et à des remboursements du 
CNC des taxes de TSA - Taxe incluse dans le prix des places - (il s’agissait pour le CNC d’aider 
les établissements impactés par la crise).  

3.4 – Les produits financiers figurent pour 0,003 M € soit 3%. Ils retracent la 
subvention versée par le CNC pour la retransmission de films d’art et d’essai.  

3.5 – Les produits exceptionnels s’élèvent à 0,030 M € soit 39 %. Il s’agit de la 
subvention exceptionnelle versée par l’Etat pour le soutien renforcé aux cinémas en raison de 
la crise du COVID-19. 

4 – RESULTATS DE L'EXERCICE 

- Résultat brut de la section de fonctionnement ……….…………….....….....+ 27 140,81 € 

- Résultat net 2021 …………………………………………....………………….….….  + 27 140,81 € 
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